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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ N°BSR-2022-199-01
portant modification de l’homologation

du circuit de motocross situé à Sainte-Croix-en-Plaine

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment les articles R.411-29 à R.411-32,

VU le code du sport et notamment les articles R.331-18, R.331-35 à R.331-45,

VU   le décret du 29 juillet 2020 paru au journal officiel du 30 juillet 2020 portant nomination
de M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020,

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination de
Monsieur  Mohamed  ABALHASSANE,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du
Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022,

VU l'arrêté interministériel du 3 novembre 1976, modifié, portant réglementation technique
des compétitions automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles
à moteur,

VU l’arrêté préfectoral du 7 mai 2018 portant renouvellement de l’homologation du circuit
de motocross de CERNAY,

VU l’arrêté  préfectoral  du  4  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

VU la demande présentée le 9 mai 2022 par le moto-club de la plaine, en vue d'obtenir une
modification des horaires d’ouverture du circuit de motocross,

VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de sécurité routière,

VU l’avis favorable du maire de Sainte-Croix-en-Plaine,

Sur proposition du directeur de cabinet,
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ARRÊTE

Article 1  er   : L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 12 juin 2019 portant homologation de la piste
de motocross située sur le territoire de la commune de Sainte-Croix-en-Plaine, est modifié
comme suit :

«  L’utilisation du circuit est ainsi réglementée :

Ouverture, durant la période estivale - du 1  er   avril au 31 octobre   :
-  le mercredi, samedi et dimanche de 9h à 12h et de 13h à 18h

Le bénéficiaire de l’homologation est autorisé à prolonger les horaires d’ouverture du samedi,
jusqu’à 24h, deux samedis maximum par mois, selon les conditions météorologiques et après
en avoir impérativement avisé les services communaux.

Ouverture durant la période hivernale – du 1  er   novembre au 31 mars   :
- le mercredi, samedi et dimanche de 9h à 12h et de 13h à 17h.

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté du 12 juin 2019 demeurent inchangées.

L’homologation de ce circuit est échu le 11 juin 2023, conformément à l’article R.331-37 du
code du sport et à l’article 1er de l’arrêté d’homologation du 12 juin 2019.

Article  3 :  L'autorité  qui  a  délivré  l'homologation  peut,  à  tout  moment,  vérifier  ou  faire
vérifier le respect des conditions ayant permis l'homologation.
L'homologation peut être rapportée ou suspendue pour une durée maximale de six mois,
après audition du gestionnaire, si la commission compétente a constaté qu'une ou plusieurs
des conditions qu'elle avait imposées ne sont pas respectées.

Article 4     :   Le maire de Sainte-Croix-en-Plaine,  le  colonel  commandant le  groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie
est adressée au président du moto-club de la plaine et qui sera inséré au recueil des actes
administratifs.

Á Colmar, le 18 juillet 2022

Pour le Préfet et par délégation
Le directeur de cabinet

Signé

Mohamed ABALHASSANE
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Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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Cabinet du préfet
Service des sécurités 
Bureau de la sécurité intérieure

  
  Arrêté 2022-201-001-CAB -BSI du 19 juillet 2022

instaurant un périmètre de protection
destiné à assurer la sécurité de la Foire régionale des Vins d’Alsace de Colmar 

Edition 2022

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1 ;

VU le  décret  du 29 juillet  2020,  publié au  J.O du 30 juillet  2020,  portant  nomination de
Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU l’arrêté municipal n° 1199/2022 en date du 28 juin 2022 réglementant le stationnement et
la circulation à l’occasion de la 73ème Foire régionale des vins d’Alsace, Parc des Expositions,
avenue de la foire aux vins ;

VU l’accord du maire de Colmar en date du 19 juillet 2022 autorisant la participation
des agents de police municipale aux opérations prévues au présent arrêté ;

Considérant  qu’aux  termes  de  l’article  L.  226-1  du  code  de  la  sécurité  intérieure :  « afin
d’assurer la sécurité d’un lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme à
raison  de  sa  nature  et  de  l’ampleur  de  sa  fréquentation,  le  représentant  de  l’Etat  dans  le
département est autorisé à instituer un périmètre de protection au sein duquel l’accès et la
circulation des personnes sont réglementés » ;

Considérant la prégnance de menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant la fréquentation journalière de la Foire régionale des Vins d’Alsace de Colmar
peut atteindre jusqu’à 30 000 personnes  ;

Considérant  que compte tenu de la topographie des lieux,  l’affluence du public sera très
significative  dans  le  parc  des  expositions  et  ses  abords ;  que  les  risques  causés  par  la
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concentration d’un large public  nécessite  d’instaurer  un périmètre de  protection pour  la
période du vendredi 22 juillet au dimanche 31 juillet 2022 inclus ;

Considérant qu’il y a lieu de prévenir les comportements individuels ou collectifs de nature à
troubler la tranquillité publique, à créer un risque pour l’ordre public ou à mettre en danger
les personnes en provoquant un mouvement de panique ou en gênant la libre circulation des
personnes ;

Considérant le dispositif de vigilance et d’intervention mis en place par le parc des exposi -
tions et par le maire de Colmar pour assurer la sécurité de la Foire régionale des Vins d’Al -
sace de Colmar ; qu’il y a lieu de prendre des mesures complémentaires à celles prises par le
parc des expositions et par le maire de Colmar ;

Considérant  dès lors, la nécessité pour l’autorité de police compétente d’assurer, dans ces
circonstances, la sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et propor-
tionnées au niveau élevé et persistant de la menace terroriste à l’occasion cet évènement ;

Considérant  que  l’accès  à  ce  périmètre  de  protection  est  subordonné  aux  mesures  de
contrôle prévues à l’article 4 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

ARRÊTE

Article 1 : du vendredi 22 juillet à 06h00 au dimanche 31 juillet à 24h00, il est instauré un
périmètre de protection au parc des expositions de Colmar et à ses abords.

Article 2 :  Le périmètre de protection du parc des expositions de Colmar et ses  abords,
protégé  par  des  portillons,  barrières  et  chicanes,  est  délimité  et  accessible  par  les  voies
suivantes, qui sont, conformément au plan en annexe I  incluses dans ce périmètre :

- Avenue de la foire aux vins,
- route de Strasbourg,
- rue du 152e régiment d’infanterie.

Article  3 :  Dans  le  périmètre  de  protection,  l’accès  des  piétons  peut  faire  l’objet  de
palpations de sécurité, inspections visuelles et fouilles des bagages : 

1. par des officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire
mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code, 

2. par des agents privés exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article L.611-1 du code
de la sécurité intérieure, sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, 

3. par les agents de police municipale autorisés à exercer cette mission par le maire, sous
l’autorité d’un officier de police judiciaire.

Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant
accéder ou circuler à l’intérieur du périmètre. En cas de refus de s’y conformer, ces personnes
ne sont pas admises à y pénétrer ou peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par
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un officier de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure
pénale ou sous la responsabilité de celui-ci, par un agent de police judiciaire mentionné à
l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code.

Article 4 : L’accès des véhicules dans le périmètre de protection peut être subordonné à la
visite du véhicule, avec le consentement du conducteur, par des officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° et 4° de l’article 16 du code de procédure pénale ou sous la responsabilité
de celui-ci, par un agent de police judiciaire mentionné à l’article 20 et aux 1°, 1°bis et 1°ter de
l’article 21 du même code. En cas de refus, le véhicule ne sera pas admis à pénétrer dans les
périmètres en question. 

Article 5 : Sont interdits dans le périmètre de protection, le port, le transport et l’utilisation
d’artifices  de divertissement,  de pétards,  d'armes réelles  ou factices,  quelle  qu’en soit  la
catégorie, et de tous autres objets pouvant constituer une arme au sens de l’article 132-75 du
Code pénal.

Article 6 :  En complément des mesures de restrictions de circulation et de stationnement
définies par arrêté du maire de Colmar, les conducteurs de véhicules aux vitres teintées ou
masquées  se  verront  interdire  l’accès  au  périmètre  de  protection,  sauf  à  permettre  le
contrôle de leurs occupants.

Article 7 : L’organisateur informe quotidiennement le préfet, par un rapport circonstancié,
des événements ou difficultés survenus ainsi que du nombre de personnes contrôlées. Il l'in-
forme immédiatement de tout incident.

Article  8 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  sous-préfet  de  Colmar-
Ribeauvillé,  le directeur de cabinet,  le maire de Colmar,  le directeur départemental  de la
sécurité publique du Haut-Rhin,  le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est,  le
président  du  syndicat  des  brigades  vertes  et  le  directeur  des  services  départementaux
d’incendie  et  de  secours  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont un
exemplaire sera transmis sans délai à la procureure de la République près le tribunal judiciaire
de Colmar.

Á Colmar, le 19 juillet 2022

Le préfet,

SIGNÉ

Louis LAUGIER

Annexe 1 : PERIMETRE DE PROTECTION
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DELAIS ET VOIES DE RECOURS

I - La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, soit :
 par recours gracieux   auprès de mes services, à l’adresse suivante : 

M. le Préfet du Haut-Rhin
Cabinet du préfet
Bureau  de la sécurité intérieure
7, rue Bruat B.P. 10489
68020 COLMAR CEDEX - 
Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée ;

 par recours hiérarchique   auprès de :
M. le Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Place Beauvau – 75800 PARIS
Ce recours hiérarchique doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être consi -
déré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former un recours contentieux par écrit,
contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :
Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 Avenue de la Paix 67070 STRASBOURG CEDEX
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI

TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

Arrêté du 18 juillet 2022
portant délégation de signature à M. Mohamed ABALHASSANE, 

sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite 

VU  le Code de la sécurité intérieure ;

VU  le Code de la santé publique ;

VU  le Code général des collectivités territoriales ;

VU  le Code de procédure pénale ;

VU le Code de la défense ;

VU  le Code rural et de la pêche maritime ;

VU  le Code de l’aviation civile ;

VU le Code de la route ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l'organisation et à  l’action des  services de l’État dans  les  régions  et départements,
notamment son article 43 ;

VU le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de
M. Louis  LAUGIER,  préfet  du  Haut-Rhin,  installé  dans  ses  fonctions  le  24  août
2020 ;

VU le décret du 25 février 2022, publié au J.O. du 26 février 2022, portant nomination de
M. Christophe MAROT, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, installé dans
ses fonctions le 14 mars 2022 ;

VU le décret du 14 juin 2022, publié au J.O. du 15 juin 2022, portant nomination de  M.
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;



Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin :

A R R Ê T E

Article 1er : Matières générales

Délégation est donnée à M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet, pour signer tous
arrêtés, décisions, circulaires, rapports, pièces comptables, correspondances et documents
concernant :

– L’organisation et le fonctionnement du cabinet du préfet et des services dépendant du
cabinet : service des sécurités (composé du bureau de la sécurité intérieure, du bureau de
défense et  de  sécurité  civile  et  du bureau de  la  sécurité  routière)  et  service  du cabinet
(composé  du  bureau  des  affaires  réservées  et  du  bureau  du  protocole  et  de  la
communication interministérielle) ;

– Les attributions relevant du cabinet en matière de sécurité ;

– Les  arrêtés  portant  création  et  modification  du  comité  technique  des  services
départementaux de la police nationale du Haut-Rhin et du comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail (CHSCT) des services de la police nationale du Haut-Rhin.

Article 2 : Matières relevant du service des sécurités

Article 2a : Sécurité intérieure

Délégation est donnée à M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet, pour signer :

Rassemblements festifs à caractère musical :

– Récépissés de déclaration de rassemblement festif à caractère musical de l’arrondissement
de Colmar-Ribeauvillé ;
– Notifications de sursis à la délivrance de récépissé de déclaration de rassemblement festif à
caractère musical ;
– Interdictions de rassemblement festif à caractère musical.

Soins sur décision du représentant de l’État (SDRE) :

– Arrêtés ordonnant la mesure, la maintenant ou la levant ;
– Arrêtés accordant des programmes de soins aux patients en SDRE.

Détenus :

– Permis de visite des condamnés hospitalisés ;
– Avis sur l’agrément des visiteurs de prison ;
– Transmissions  de  l’enquête  de  police  au  chef  de  l’établissement  pénitentiaire
préalablement  à  la  délivrance  par  le  chef  d’établissement  des  autorisations  de  visiter
l’établissement pénitentiaire ;
– Extractions médicales (autorisations et refus).
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Activités privées de sécurité :

– Retraits de la carte professionnelle d’activités privées de sécurité en cas de nécessité tenant
à l’ordre public ;
– Autorisations exceptionnelles d’exercer sur la voie publique des missions de surveillance, 
– Agréments  des  personnes  pour  procéder  à  des  palpations  de  sécurité  en  cas  de
circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique ;
– Retraits  de  l’agrément  du  dirigeant  lorsque  son  titulaire  cesse  de  remplir  l’une  des
conditions prévues à l’article L. 612 du Code de la sécurité intérieure ou en cas de nécessité
tenant à l’ordre public ;
– Retraits des autorisations d’exploiter des sociétés de surveillance, gardiennage et transports
de fonds dans les conditions de l’article L.612-16 du Code de la sécurité intérieure ;
– Suspensions  de  ces  autorisations  sur  le  fondement  de  l’article  L.  612-17 du Code de la
sécurité intérieure.

Police municipale :

–Visas  des  demandes  de  cartes  professionnelles  des  agents  de  police  municipale  de
l’ensemble du département du Haut-Rhin ;
– Conventions police municipale/État ;
– Agréments des polices municipales pour l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé ;
– Autorisations d’accès au SIV et au SNPC.

Armes :

Pour les arrondissements d’Altkirch et de Colmar-Ribeauvillé :

– Autorisations  et  renouvellements  d’autorisation  d’acquisition  et  de  détention  d’armes,
d’éléments d’arme, de munitions ou d'éléments de munition ;
– Délivrances des récépissés des demandes de renouvellement d’autorisations de détention
d’armes ;
– Autorisations et renouvellement d’autorisation d’acquisition et de détention d’armes (1°, 3°,
6° et 8° de la catégorie B, a et b de la catégorie D, 3° de la catégorie C) et de munitions par
les maires pour l’armement de la police municipale, et autorisations de reconstitution de leur
stock de munitions ;
– Autorisations de port d’armes accordées aux agents des polices municipales ;
– Autorisations  d’acquisition  et  de  détention  d’armes  accordées  aux  entreprises  de
surveillance,  de  gardiennage  et  transports  de  fonds,  et  autorisations  de  port  d’armes
accordées à leur personnel ;
– Décisions ordonnant la remise et la saisie d’armes et de munitions si le comportement  ou
l’état de santé de la personne détentrice présente un danger grave pour elle-même ou pour
autrui ;
– Décisions ordonnant à tout détenteur d’une arme soumise au régime de l’autorisation ou
de la  déclaration  de  s’en  dessaisir  lorsque des  raisons  d’ordre  public  ou de  sécurité  des
personnes le justifient ;
– Restitutions ou saisie définitive des armes et munitions remises ou saisies provisoirement ;
– Informations des associations sportives agréées des décisions de refus d’autorisation,  de
refus de renouvellement ou de retrait des autorisations concernant leurs membres ;
– Délivrances des récépissés de déclaration d’armes de catégorie C ;
– Délivrances des cartes européennes d’arme à feu ;
– Autorisations de vendre des armes à l’occasion des opérations de vente au déballage ;
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– Autorisations d’installer des stands et champs de tir et d’organiser des exercices de tir en
dehors de la commune de Colmar (arrêté préfectoral du 24 août 1926).

Pour l’ensemble du département :

– Autorisations  de  détention  par  les  collectivités  publiques,  musées  et  collections  de
matériels de catégories A, B, et C ;
– Autorisations  d'ouverture  du  commerce  de  détail  d’armes,  de  munitions  et  de  leurs
éléments de la catégorie C, et des a, b, c, h, i, j de la catégorie D ;
– Retraits  ou  suspensions  d’autorisation  d’ouverture  de  commerce  de  détail  d’armes,  de
munitions ;
– Délivrances de l’agrément d’armurier ;
– Contrôle des registres spéciaux où sont inscrits les armes ou matériels mis en fabrication,
réparation,  transformation,  achetés,  vendus,  loués  ou  détruits  détenus  par  les  titulaires,
d’autorisation de fabrication, commerce de matériels de guerre, d’armes et de munitions ;
– Collationnement des registres tenus par les personnes physiques et les représentants des
personnes morales se livrant au commerce des armes et éléments d’arme de la catégorie C ;
– Visa  des  autorisations  individuelles  d’acquisition  et  de  détention  d’armes  des
fonctionnaires et agents mentionnés à l’article R. 315-8 du Code de la sécurité intérieure ;
– Récépissés de déclaration préalable à l’achat d’armes et de munitions par les personnes
physiques mentionnées à l’article R. 315-8 du Code de la sécurité intérieure ;
– Contrôle  et  collationnement  des  registres  tenus  par  les  experts  agréés  en  armes  et
munitions près la Cour de cassation ou près une cour d’appel ;
– Fixation d’un délai de dessaisissement pour les détenteurs d’une arme, de munitions et de
leurs éléments dont l'autorisation a fait l’objet d’un retrait ou d’un refus de renouvellement,
ou qui n’ont pas sollicité réglementairement le renouvellement de leur autorisation ;
– Saisine du juge des libertés et de la détention et information du procureur de la République
en application de l’article R. 312-68 du Code de la sécurité intérieure ;
– En ce qui concerne la circulation des munitions et des éléments de munition à l'intérieur du
territoire national, en cas de menaces graves ou d’atteintes à l’ordre public en raison de la
détention ou de l’emploi  illicite de munitions  et d’éléments de munition,  prise de toutes
mesures nécessaires pour prévenir cette détention ou cet emploi illicites.

Prévention de la délinquance et de la radicalisation (FIPDR) :

– Tous  actes  administratifs  ainsi  que  tous  actes  attributifs  de  subventions  et  documents
relatifs à la demande d’achats, prestations et la constatation du service fait concernant fonds
interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation (programme 216) ;
– Tous  actes  administratifs  relatifs  au  fonctionnement  et  aux  décisions  du  conseil
départemental de prévention de la délinquance et de la radicalisation et de lutte contre la
drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes.

Mission de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA) :

Tous actes administratifs concernant le fonds de la mission de lutte contre les drogues et les
conduites addictives.

Chiens dangereux :

– Contrôle de légalité des permis de détention provisoires et définitifs délivrés par les maires
pour l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé : visas des arrêtés, lettres d’observations ;
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– Pouvoir de substitution du maire :
– Prescription de mesures au propriétaire ou au détenteur de l’animal de nature à  
prévenir le danger qu’il représente ;
– Placement de l’animal dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et, le cas 
échéant, faire procéder à son euthanasie en cas de danger grave et immédiat pour les 
personnes ou les animaux domestiques ;
– En cas de constatation de défaut  de permis de détention,  mise en demeure du  
propriétaire ou du détenteur du chien de procéder à la régularisation dans le délai  
d’un mois, placement dans un lieu de dépôt adapté à l’accueil ou à la garde et faire 
procéder à l’euthanasie en cas d’absence de régularisation dans le délai prescrit ;
– Injonction au propriétaire ou détenteur du chien de suivre une formation portant sur
l’éducation et le comportement canins ainsi que sur la prévention des accidents et  
d’obtenir l’attestation d’aptitude correspondante ; à défaut placement dans un lieu de
dépôt adapté à l’accueil ou à la garde et faire procéder à l’euthanasie.

Vidéoprotection :

– Récépissé de dossier complet de demande d’autorisation d’installation, de modification ou
de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection,  et  courrier  d’information  du
demandeur ;
– Après avis de la commission départementale de vidéoprotection :

– Autorisations d’installation d’un système de vidéoprotection ;
– Autorisation  de  modification  ou  de  renouvellement  d’un  système  de  
vidéoprotection ;
– Refus  d’autorisation  d’installation,  de  modification  ou  de  renouvellement  d’un  
système de vidéoprotection ;

– Décision de fermeture d’un établissement pour une durée de trois  mois,  après mise en
demeure non suivie  d’effets  dans  le  délai  fixé,  d’un établissement ouvert  au public  dans
lequel est maintenu un système de vidéoprotection sans autorisation ;
– Injonction de démonter le système si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet et nouvelle
fermeture de trois mois en cas de non-respect de l’injonction.

Substances dangereuses, pétards et explosifs :

– Réglementation de l’achat, de la vente, de l’utilisation et du transport ;
– Certificats de qualification d'artificier de niveau 1 et 2 ;
– Accusés de réception des déclarations de spectacles pyrotechniques ;
– Agréments d’acquisition, de détention et d’utilisation d’artifices de catégorie F4-T2 ;
– Agréments à la garde, au transport et à l’utilisation des explosifs ;
– Certificats d’acquisition de produits explosifs.

Sous-commission de sécurité publique :

Délégation est  donnée à  M. Mohamed ABALHASSANE,  directeur  de cabinet, à l’effet  de
présider la sous-commission de sécurité publique et de signer les avis émis par cette sous-
commission.

Article 2b : Défense et sécurité civile

Délégation est donnée à M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet, pour signer :
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Sûreté aéroportuaire :

– Habilitations des personnes devant accéder aux installations à usage aéronautique  (Code
de l’aviation civile et décret n° 2005-1124 du 6 septembre 2005) :

– Pour l’accès aux lieux de traitement, de conditionnement et de stockage du fret et 
des  colis  postaux  (personnes  devant  accéder  aux  sites  sécurisés  des  « chargeurs  
connus » et « agents habilités » ou ceux de leurs sous-traitants, situés en dehors des  
zones réservées aéroportuaires) ;
– Pour l'accès aux lieux de préparation et de stockage des biens et produits visés au 
premier  alinéa de l'article L.  213-4  du Code de l’aviation civile  (personnes  devant  
accéder  aux  sites  sécurisés  des  « établissements  connus »  ou  ceux  de  leurs  sous-
traitants, situés en dehors des zones réservées aéroportuaires) ;
– Pour l'accès des élèves pilotes en zone réservée d’un aérodrome mentionné au I de 
l'article R.213-1-1 du Code de l’aviation civile ;

– Agréments des agents de sûreté aéroportuaires (Code de l’aviation civile, articles L. 282-8 et
R. 282-5 à R. 282-8).

Secourisme :

– Décisions relatives à la constitution des jurys de secourisme,
– Diplômes de secourisme délivrés à l’issue des jurys constitués par le préfet.

CCDSA et sous-commission ERP et IGH :

Délégation est  donnée à  M. Mohamed ABALHASSANE,  directeur  de cabinet, à l'effet  de
présider la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) et
la sous-commission chargée de l'examen des dossiers d'établissements recevant du public et
d'immeubles de grande hauteur et de signer les avis émis par ces commissions. 

Article 2c : Sécurité routière 

Délégation est donnée à M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet, pour signer :

Véhicules à moteur :

– Tous documents relatifs à la circulation des véhicules à moteur ;
– La  délivrance  des  certificats  d’immatriculation,  en  application  des  articles  R.322-1  et
suivants du Code de la route ;
– Les décisions d’immobilisation et de mise en fourrière de véhicules à titre provisoire en
application de l’article L. 325-1-2 du Code de la route, et suite à ces décisions, les décisions de
mainlevée en application de l’article R. 325-38 du Code de la route ;
– Les agréments des gardiens de fourrière et des installations,
Les autorisations d’épreuves sportives (articles L. 441-7 et R. 411-29 du Code de la route et R.
331-20 du Code du sport) ;
– Les récépissés de déclaration de manifestations sportives sur route soumises à déclaration
(articles R. 331-6 à R. 331-7 et R. 331-20 du Code du sport) ;
– Les autorisations pour les courses et épreuves sportives se déroulant sur des voies ouvertes
à la circulation publique (articles R.331-10, R.331-23, R.331-24 et R.331-26 du Code du sport) ;
– Les homologations de circuits à vocation compétitive ou de loisirs (article R.331-35 du Code
du sport).
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Droits à conduire :

– Les mesures administratives consécutives à un examen médical ;
– Les décisions provisoires prévues par les articles L.224-2 et suivants et L.224-7 et suivants du
Code  de  la  route  (avertissement,  suspension  du  permis  de  conduire,  interdiction  de  sa
délivrance lorsque le conducteur n'en est pas titulaire, interdiction de conduire en France) ;
– Les récépissés de remise d’un permis de conduire invalidé ;
– Les  retraits  et  reconstitution  des  points  sur  les  permis  de  conduire  en  application  de
l’article R.223-3 du Code de la route ;
– Les  reconstitutions  partielles  du  nombre  de  points  initial  du  permis  de  conduire  en
application des articles L. 223-6 et R. 223-8 du Code de la route ;
– Les agréments des médecins consultant en cabinet privé ou en commission médicale en
application des articles R. 221-10 et suivants du Code de la route ;
– Les agréments des installateurs de dispositifs d’anti-démarrage par éthylotest électronique
en application des articles L. 234-2, L. 234-16 et L. 234-17 du Code de la route ;
– Les délivrances et retraits d’agrément pour l’organisation de l’épreuve théorique générale
du permis de conduire, en application des articles L. 221-4 et R. 221-3-4 du Code de la route ;
– Les récépissés de déclaration en vue de réaliser l’examen psychotechnique prévu dans le
cadre du contrôle médical de l’aptitude à la conduite en application de l’article L. 224-14 du
Code de la route ;
– Les attestations préfectorales d’aptitude à la conduite.

Commission départementale de sécurité routière :

Délégation est  donnée à  M. Mohamed ABALHASSANE,  directeur  de cabinet, à  l’effet  de
présider la commission départementale de sécurité routière et de signer les avis émis par
cette commission.

Article 3 : Matières relevant du service du cabinet

Délégation est donnée à M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet, pour signer :

– Les lettres accusant réception pour les manifestations sur la voie publique pouvant avoir un
impact sur l’ordre public et soumises à déclaration préalable en vertu de l’article L. 211-2 du
Code de la sécurité intérieure ;
– Les demandes de forces mobiles ;
– Les  arrêtés  de  mise  en  demeure  de  quitter  les  lieux  lors  de  stationnements  illicites
constatés ;
– Les  correspondances  et  avis  liés  aux  distinctions  honorifiques  et  aux  médailles
d’ancienneté ;
– Les récépissés de retrait de carte de séjour lors des remises de décret de naturalisation ;
– Les réponses aux correspondances des particuliers.

Article 4 : Dépenses de fonctionnement des services préfectoraux

Délégation de signature est donnée à M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet :

– En matière de fonctionnement des services préfectoraux dans le cadre du programme 354,
à  l’effet  de  signer  les  expressions  de  besoin  relevant  du  budget  de  fonctionnement  des
services  du  cabinet  et  du  budget  de  sa  résidence  (frais  de  réception  et  autres  frais  de
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fonctionnement) ainsi que de constater le service fait sur les factures correspondantes ;
– Dans le cadre du programme 207, à l'effet de signer les expressions de besoin ou les pièces
comptables relevant du budget de fonctionnement de la cellule « sécurité routière » de la
direction départementale des territoires, ainsi que de constater le service fait sur les factures
correspondantes ;
– À l’effet de signer tous les actes relatifs aux déplacements professionnels des agents placés
sous son autorité.

Article 5 : Permanences

Délégation  de  signature  est  donnée  à M.  Mohamed  ABALHASSANE lorsqu’il assure  la
permanence les samedis, dimanches, jours fériés et lors de la fermeture des services de la
préfecture  et  des  sous-préfectures  au  titre  des  jours  de  réduction  du  temps  de  travail
collectifs, pour tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances et documents,
à l’exception :
– Des actes pour lesquels une délégation de signature a été conférée à un chef de service de
l’État dans le département ;
– Des réquisitions de la force publique ;
– Des arrêtés de conflit ;
– Des ordres de réquisition du comptable public.

Article  6 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de M.  Mohamed  ABALHASSANE, la
délégation de signature conférée au titre des articles 1 à 3, est  exercée par M. Christophe
MAROT, secrétaire général de la préfecture.

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed ABALHASSANE, délégation
de signature est donnée à Mme Marie-José BOÉ, attachée principale d’administration, cheffe
du service des sécurités,  à l’effet de  signer, à l’exclusion des arrêtés et décisions ayant un
caractère  général  et  réglementaire,  toute  correspondance  et  décision  entrant  dans  les
attributions du cabinet et des services qui lui sont rattachés, notamment :

a. En matière de sécurité intérieure

Rassemblements festifs à caractère musical :

– Récépissés  de  déclaration  de  rassemblement  festif  à  caractère  musical  pour
l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé ;
– Notifications de sursis à la délivrance de récépissé de déclaration de rassemblement festif à
caractère musical ;
– Interdictions de rassemblement festif à caractère musical.

Activités privées de sécurité :

– Retraits de la carte professionnelle d’activités privées de sécurité en cas de nécessité tenant
à l’ordre public ;
– Autorisations exceptionnelles d’exercer sur la voie publique des missions de surveillance ;
– Agréments  des  personnes  pour  procéder  à  des  palpations  de  sécurité  en  cas  de
circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique ;
– Retraits  de  l’agrément  du  dirigeant  lorsque  son  titulaire  cesse  de  remplir  l’une  des
conditions prévues à l’article L. 612 du Code de la sécurité intérieure ou en cas de nécessité
tenant à l’ordre public ;
– Retraits des autorisations d’exploiter des sociétés de surveillance, gardiennage et transports
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de fonds dans les conditions de l’article L. 612-16 du Code de la sécurité intérieure ;
– Suspensions  de  ces  autorisations  sur  le  fondement  de  l’article  L.  612-17 du Code de la
sécurité intérieure.

Police municipale :

– Visas  des  demandes  de  cartes  professionnelles  des  agents  de  police  municipale  de
l’ensemble du département du Haut-Rhin ;
– Conventions police municipale/État ;
– Agréments des polices municipales pour l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé ;
– Autorisations d’accès au SIV et au SNPC.

Armes :

Pour les arrondissements d’Altkirch et de Colmar-Ribeauvillé :

– Autorisations  et  renouvellements  d’autorisation  d’acquisition  et  de  détention  d’armes,
d’éléments d’arme, de munitions ou d'éléments de munition ;
– Délivrances des récépissés des demandes de renouvellement d’autorisations de détention
d’armes ;
– Autorisations et renouvellement d’autorisation d’acquisition et de détention d’armes (1°, 3°,
6° et 8° de la catégorie B, a et b de la catégorie D, 3° de la catégorie C) et de munitions par
les maires pour l’armement de la police municipale, et autorisations de reconstitution de leur
stock de munitions ;
– Autorisations de port d’armes accordées aux agents des polices municipales ;
– Autorisations  d’acquisition  et  de  détention  d’armes  accordées  aux  entreprises  de
surveillance,  de  gardiennage  et  transports  de  fonds,  et  autorisations  de  port  d’armes
accordées à leur personnel ;
– Décisions ordonnant la remise et la saisie d’armes et de munitions si le comportement  ou
l’état de santé de la personne détentrice présente un danger grave pour elle-même ou pour
autrui ;
– Décisions ordonnant à tout détenteur d’une arme soumise au régime de l’autorisation ou
de la  déclaration  de  s’en  dessaisir  lorsque des  raisons  d’ordre  public  ou de  sécurité  des
personnes le justifient ;
– Restitutions ou saisie définitive des armes et munitions remises ou saisies provisoirement ;
– Informations des associations sportives agréées des décisions de refus d’autorisation,  de
refus de renouvellement ou de retrait des autorisations concernant leurs membres ;
– Délivrances des récépissés de déclaration d’armes de catégorie C ;
Délivrances des cartes européennes d’arme à feu ;
– Autorisations de vendre des armes à l’occasion des opérations de vente au déballage ;
– Autorisations d’installer des stands et champs de tir et d’organiser des exercices de tir en
dehors de la commune de Colmar (arrêté préfectoral du 24 août 1926).

Pour l’ensemble du département :

– Autorisations  de  détention  par  les  collectivités  publiques,  musées  et  collections  de
matériels de catégories A, B, et C ;
– Autorisations  d’ouverture  du  commerce  de  détail  d’armes,  de  munitions  et  de  leurs
éléments de la catégorie C, et des a, b, c, h, i, j de la catégorie D ;
– Retraits  ou  suspensions  d’autorisation  d’ouverture  de  commerce  de  détail  d’armes,  de
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munitions ;
– Délivrances de l’agrément d’armurier ;
– Contrôle des registres spéciaux où sont inscrits les armes ou matériels mis en fabrication,
réparation,  transformation,  achetés,  vendus,  loués  ou  détruits  détenus  par  les  titulaires
d’autorisation de fabrication, commerce de matériels de guerre, d’armes et de munitions ;
– Collationnement des registres tenus par les personnes physiques et les représentants des
personnes morales se livrant au commerce des armes et éléments d’arme de la catégorie C ;
– Visa  des  autorisations  individuelles  d’acquisition  et  de  détention  d’armes  des
fonctionnaires et agents mentionnés à l’article R. 315-8 du Code de la sécurité intérieure ;
– Récépissés de déclaration préalable à l’achat d’armes et de munitions par les personnes
physiques mentionnées à l’article R. 315-8 du Code de la sécurité intérieure ;
– Contrôle  et  collationnement  des  registres  tenus  par  les  experts  agréés  en  armes  et
munitions près la Cour de cassation ou près une cour d’appel ;
– Fixation d’un délai de dessaisissement pour les détenteurs d’une arme, de munitions et de
leurs éléments dont l’autorisation a fait l’objet d’un retrait ou d’un refus de renouvellement,
ou qui n’ont pas sollicité réglementairement le renouvellement de leur autorisation ;
– Saisine du juge des libertés et de la détention et information du procureur de la République
en application de l’article R. 312-68 du Code de la sécurité intérieure ;
– En ce qui concerne la circulation des munitions et des éléments de munition à l’intérieur du
territoire national, en cas de menaces graves ou d’atteintes à l'ordre public en raison de la
détention ou de l’emploi  illicite de munitions  et d’éléments de munition,  prise de toutes
mesures nécessaires pour prévenir cette détention ou cet emploi illicites.

Prévention de la délinquance et de la radicalisation (FIPDR) :

– Tous  actes  administratifs  ainsi  que  tous  actes  attributifs  de  subventions  et  documents
relatifs à la demande d’achats, prestations et la constatation du service fait au titre du fonds
interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation (programme 216) ;
– Tous  actes  administratifs  relatifs  au  fonctionnement  et  aux  décisions  du  conseil
départemental de prévention de la délinquance et de la radicalisation et de lutte contre la
drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes.

Mission de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA) :

Tous actes administratifs concernant le fonds de la mission de lutte contre les drogues et les
conduites addictives.

Chiens dangereux :

– Contrôle de légalité des permis de détention provisoires et définitifs délivrés par les maires
pour l’arrondissement de Colmar-Ribeauvillé : visas des arrêtés, lettres d’observations ;
– Pouvoir de substitution du maire :

– Prescription de mesures au propriétaire ou au détenteur de l’animal de nature à  
prévenir le danger qu’il représente ;
– Placement de l’animal dans un lieu de dépôt adapté à la garde de celui-ci et, le cas 
échéant, faire procéder à son euthanasie en cas de danger grave et immédiat pour les 
personnes ou les animaux domestiques ;
– En cas de constatation de défaut  de permis de détention,  mise en demeure du  
propriétaire ou du détenteur du chien de procéder à la régularisation dans le délai  
d’un mois, placement dans un lieu de dépôt adapté à l’accueil ou à la garde et faire 
procéder à l’euthanasie en cas d’absence de régularisation dans le délai prescrit ;
– Injonction au propriétaire ou détenteur du chien de suivre une formation portant sur

10



l’éducation et le comportement canins ainsi que sur la prévention des accidents et  
d’obtenir l’attestation d’aptitude correspondante ; à défaut placement dans un lieu de
dépôt adapté à l’accueil ou à la garde et faire procéder à l’euthanasie. 

Vidéoprotection :

– Récépissé de dossier complet de demande d’autorisation d’installation, de modification ou
de  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection,  et  courrier  d’information  du
demandeur ;
– Après avis de la commission départementale de vidéoprotection :

– Autorisations d’installation d’un système de vidéoprotection ;
– Autorisation  de  modification  ou  de  renouvellement  d’un  système  de  
vidéoprotection ;
– Refus  d’autorisation  d’installation,  de  modification  ou  de  renouvellement  d’un  
système de vidéoprotection ;

– Décision de fermeture d’un établissement pour une durée de trois  mois,  après mise en
demeure non suivie  d’effets  dans  le  délai  fixé,  d’un établissement ouvert  au public  dans
lequel est maintenu un système de vidéoprotection sans autorisation ;
– Injonction de démonter le système si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet et nouvelle
fermeture de trois mois en cas de non-respect de l’injonction.

Substances dangereuses, pétards et explosifs :

– Certificats de qualification d'artificier de niveau 1 et 2 ;
– Accusés de réception des déclarations de spectacles pyrotechniques ;
– Agréments d’acquisition, de détention et d’utilisation d’artifices de catégorie F4-T2 ;
– Agréments à la garde, au transport et à l’utilisation des explosifs ;
– Certificats d’acquisition de produits explosifs.

Sous-commission de sécurité publique :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet,
délégation est donnée à  Mme Marie-José BOÉ  à l’effet de présider la sous-commission de
sécurité publique et de signer les avis émis par cette sous-commission.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de M. Mohamed ABALHASSANE et de Mme
Marie-José  BOÉ,  délégation  est  donnée  à  Mme  Isabelle  GUILLOT,  attachée  principale
d’administration, chef du bureau de la sécurité intérieure à l’effet de signer :

– Les correspondances n’emportant pas de décision, les bordereaux d’envoi, les expéditions,
et extraits de tous actes administratifs ;
– Les demandes d’enquête ou de renseignement formulées auprès des administrations, des
chefs de service ou des maires ;
– Les  notifications  aux  administrations  des  résultats  des  enquêtes  ne  comportant  pas  de
décision administrative ;
– Les demandes d’extraits de casiers judiciaires ;
– Les actes relatifs aux déplacements professionnels des agents placés sous son autorité ;
– Les autorisations et renouvellements d’autorisation d’acquisition et de détention d’armes,
d’éléments d’arme, de munitions ou d’éléments de munition ;
– Les délivrances des récépissés des demandes de renouvellement d’autorisations de 
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détention d’armes ;
– Les délivrances des récépissés de déclaration d’armes de catégorie C ;
– Les délivrances des cartes européennes d’arme à feu ;
– Les informations des associations sportives agréées des décisions de refus d’autorisation, de
refus de renouvellement ou de retrait des autorisations concernant leurs membres ;
– Les accusés de réception des déclarations de spectacles pyrotechniques ;

Et à l’effet de présider la sous-commission départementale de sécurité publique et de signer
les avis qu’elle rend.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de  M. Mohamed ABALHASSANE, de  Mme
Marie-José BOÉ et  de  Mme Isabelle  GUILLOT,  cette délégation est confiée à  Mme Marie-
Sophie  VACHET,  attachée  d’administration,  adjointe  au  chef  du  bureau  de  la  sécurité
intérieure.

b. En matière de défense et sécurité civile

Sûreté aéroportuaire :

Habilitations des personnes devant accéder aux installations à usage aéronautique (Code de
l’aviation civile et décret n° 2005-1124 du 6 septembre 2005) :

– Pour l’accès aux lieux de traitement, de conditionnement et de stockage du fret et 
des  colis  postaux  (personnes  devant  accéder  aux  sites  sécurisés  des  « chargeurs  
connus » et « agents habilités » ou ceux de leurs sous-traitants, situés en dehors des  
zones réservées aéroportuaires) ;
– Pour l'accès aux lieux de préparation et de stockage des biens et produits visés au 
premier  alinéa de l’article L.  213-4  du Code de l’aviation civile  (personnes  devant  
accéder  aux  sites  sécurisés  des  « établissements  connus »  ou  ceux  de  leurs  sous-
traitants, situés en dehors des zones réservées aéroportuaires) ;
– Pour l’accès des élèves pilotes en zone réservée d’un aérodrome mentionné au I de 
l’article R. 213-1-1 du Code de l’aviation civile ;
– Agréments des agents de sûreté aéroportuaires (Code de l’aviation civile, articles  
L. 282-8 et R. 282-5 à R. 282-8).

Secourisme :

– Décisions relatives à la constitution des jurys de secourisme ;
– Diplômes de secourisme délivrés à l’issue des jurys constitués par le préfet.

CCDSA et sous-commission ERP et IGH :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet,
délégation est donnée à Mme Marie-José BOÉ à l’effet de présider la commission consultative
départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  (CCDSA)  et  la  sous-commission  chargée  de
l’examen des dossiers d’établissements recevant du public et d’immeubles de grande hauteur
et de signer les avis émis par ces commissions.

En cas d’absence ou d’empêchement de  simultanés de  M. Mohamed ABALHASSANE et de
Mme Marie-José BOÉ, délégation est donnée à M. Bruno FLUHR secrétaire administratif, chef
du pôle sécurité civile et à  M. Eric STEIN, secrétaire administratif, chef du pôle défense et

12



sécurité, à l’effet de signer :

– Les correspondances n’emportant pas de décision, les bordereaux d’envoi, les expéditions,
et extraits de tous actes administratifs ;
– Les demandes d’enquête ou de renseignement formulées auprès des administrations, des
chefs de service ou des maires ;
– Les  notifications  aux  administrations  des  résultats  des  enquêtes  ne  comportant  pas  de
décision administrative ;
– Les demandes d’extraits de casiers judiciaires ;
– Les actes relatifs aux déplacements professionnels des agents placés sous son autorité ;
– Les diplômes de secourisme délivrés à l’issue des jurys constitués par le préfet.

c. En matière de sécurité routière

Véhicules à moteur :

– Tous documents relatifs à la circulation des véhicules à moteur ;
– La  délivrance  des  certificats  d’immatriculation,  en  application  des  articles  R.  322-1  et
suivants du Code de la route ;
– Les décisions d’immobilisation et de mise en fourrière de véhicules à titre provisoire en
application de l’article L.325-1-2 du Code de la route, et suite à ces décisions, les décisions de
mainlevée en application de l’article R.325-38 du Code de la route ;
– Les agréments des gardiens de fourrière et des installations ;
– Les autorisations d’épreuves sportives (articles L. 441-7 et R. 411-29 du Code de la route et R.
331-20 du Code du sport) ;
– Les récépissés de déclaration de manifestations sportives sur route soumises à déclaration
(articles R. 331-6 à R. 331-7 et R.331-20 du Code du sport) ;
– Les autorisations pour les courses et épreuves sportives se déroulant sur des voies ouvertes
à la  circulation publique (articles  R.  331-10,  R.  331-23,  R.  331-24 et R.  331-26 du Code du
sport) ;
– Les homologations  de circuits  à  vocation compétitive ou de loisirs  (article R.  331-35 du
Code du sport).

Droits à conduire :

– Les mesures administratives consécutives à un examen médical ;
– Les décisions provisoires prévues par les articles L. 224-2 et suivants et L. 224-7 et suivants
du Code de la route (avertissement, suspension du permis de conduire, interdiction de sa
délivrance lorsque le conducteur n'en est pas titulaire, interdiction de conduire en France) ;
– Les récépissés de remise d’un permis de conduire invalidé ;
– Les  retraits  et  reconstitution  des  points  sur  les  permis  de  conduire  en  application  de
l’article R. 223-3 du Code de la route ;
– Les  reconstitutions  partielles  du  nombre  de  points  initial  du  permis  de  conduire  en
application des articles L. 223-6 et R. 223-8 du Code de la route ;
– Les agréments des médecins consultant en cabinet privé ou en commission médicale en
application des articles R. 221-10 et suivants du Code de la route ;
– Les agréments des installateurs de dispositifs d’anti-démarrage par éthylotest électronique
en application des articles L. 234-2, L. 234-16 et L. 234-17 du Code de la route ;
– Les délivrances et retraits d’agrément pour l’organisation de l’épreuve théorique générale
du permis de conduire, en application des articles L. 221-4 et R. 221-3-4 du Code de la route ;
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– Les récépissés de déclaration en vue de réaliser l’examen psychotechnique prévu dans le
cadre du contrôle médical de l’aptitude à la conduite en application de l’article L.224-14 du
Code de la route ;
– Les attestations préfectorales d’aptitude à la conduite.

Commission départementale de sécurité routière :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed ABALHASSANE, directeur de cabinet,
délégation  est  donnée  à  Mme  Marie-José  BOÉ à  l’effet  de  présider  la  commission
départementale de sécurité routière et de signer les avis qu’elle rend.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de M. Mohamed ABALHASSANE et de Mme
Marie-José BOÉ, délégation est donnée à  Mme Régine SIBERLIN, attachée d’administration,
chef du bureau de la sécurité routière, à l’effet de signer :

– Les correspondances n’emportant pas de décision, les bordereaux d’envoi, les expéditions,
et extraits de tous actes administratifs ;
– Les demandes d’enquête ou de renseignement formulées auprès des administrations, des
chefs de service ou des maires ;
– Les  notifications  aux  administrations  des  résultats  des  enquêtes  ne  comportant  pas  de
décision administrative ;
– Les demandes d’extraits de casiers judiciaires ;
– Les actes relatifs aux déplacements professionnels des agents placés sous son autorité ;
– Tous documents relatifs à la circulation des véhicules à moteur ;
– La  délivrance  des  certificats  d’immatriculation,  en  application  des  articles  R.  322-1  et
suivants du Code de la route ;
– Toutes correspondances préparatoires, tous dossiers d'instruction et avis sur les demandes
d’agrément de gardien de fourrière et des installations de fourrière automobile ;
– Les autorisations d’épreuves sportives (articles L. 441-7 et R. 411-29 à R. 411-32 du Code de la
route et R. 331-20 du Code du sport) ;
– Les récépissés de déclaration de manifestations sportives sur route soumises à déclaration
(articles R. 331-6 à R. 331-7 et R. 331-20 du Code du sport) ;
– Les autorisations pour les courses et épreuves sportives se déroulant sur des voies ouvertes
à la  circulation publique (articles  R.  331-10,  R.  331-23,  R.  331-24 et R.  331-26 du Code du
sport) ;
– Les mesures administratives consécutives à un examen médical ;
– Les décisions provisoires prévues par les articles L. 224-2 et suivants et L. 224-7 et suivants
du Code de la route (suspension provisoire immédiate du permis de conduire) ;
– Les récépissés de remise d’un permis de conduire invalidé ;
– Les  retraits  et  reconstitution  des  points  sur  les  permis  de  conduire  en  application  de
l’article R. 223-3 du Code de la route ;
– Les  reconstitutions  partielles  du  nombre  de  points  initial  du  permis  de  conduire  en
application des articles L. 223-6 et R. 223-8 du Code de la route ;
– Les délivrances et retraits d’agrément pour l’organisation de l’épreuve théorique générale
du permis de conduire, en application des articles L. 221-4 et R. 221-3-4 du Code de la route ;
– Les récépissés de déclaration en vue de réaliser l’examen psychotechnique prévu dans le
cadre du contrôle médical de l’aptitude à la conduite en application de l’article L. 224-14 du
Code de la route ;
– Les attestations préfectorales d’aptitude à la conduite. 

14



Et à l’effet de présider la commission départementale de sécurité routière et de signer les avis
qu’elle rend.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de  M. Mohamed ABALHASSANE, de  Mme
Marie-José BOÉ et de Mme Régine SIBERLIN, cette délégation est confiée à Mme Marie-Elisa
SCHUTZ, secrétaire administrative, adjointe au chef du bureau de la sécurité routière.

Article 8 : Dépenses de fonctionnement des services préfectoraux

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Mohamed  ABALHASSANE,  délégation  de
signature est donnée à Mme Marie-José BOÉ, attachée principale d’administration de l’État,
cheffe du service des sécurités ;
– En matière de fonctionnement des services préfectoraux dans le cadre du programme 354,
à  l’effet  de  signer  les  expressions  de  besoin  relevant  du  budget  de  fonctionnement  des
services du cabinet et du budget de la résidence, ainsi que de constater le service fait sur les
factures correspondantes ;
– Dans le cadre du programme 207, à l’effet de signer les expressions de besoin ou les pièces
comptables relevant du budget de fonctionnement de la cellule « sécurité routière » de la
direction départementale des territoires, ainsi que de constater le service fait sur les factures
correspondantes ;
– À l’effet de signer tous les actes relatifs aux déplacements professionnels des agents placés
sous son autorité.

Article 9 : Prescripteurs Chorus

En qualité  de  prescripteurs  Chorus  formulaire  au  titre  du  programme 216,  Mme Isabelle
GUILLOT,  attachée  principale  d’administration,  Mme  Marie-Sophie  VACHET, attachée
d’administration,  Mme  Adrienne  CRUCIANI,  secrétaire  administrative  et  Mme  Murielle
HUSSER, adjointe administrative principale, sont habilitées à l’effet de saisir  et valider les
demandes  de  subventions  et  d’achats  et  à  constater  le  service  fait  dans  l’outil  Chorus
Formulaire pour les matières relavant du service des sécurités.

Article 10 : En cas d’absence ou d'empêchement de M. Mohamed ABALHASSANE, délégation
de signature  est  donnée à  Mme Audrey HAAG,  cheffe  du bureau du protocole  et  de la
communication interministérielle par intérim, à l’effet de signer dans le cadre des attributions
du bureau dont elle  a la  charge, à l’exclusion des arrêtés et décisions ayant un caractère
général et réglementaire :

– Les correspondances n’emportant pas de décision, les bordereaux d’envoi, les expéditions,
extraits de tous actes administratifs ;
– Les récépissés de retrait de la carte de séjour lors des remises de décret de naturalisation ;
– Les demandes d'enquête ou de renseignement formulées auprès des administrations, des
chefs de service ou des maires ;
– Les  notifications  aux  administrations  des  résultats  des  enquêtes  ne  comportant  pas  de
décision administrative ;
– Les demandes d'extraits de casiers judiciaires ;
– Les actes relatifs aux déplacements professionnels des agents placés sous son autorité ;
– Dans  le  cadre  du  programme  354,  les  expressions  de  besoin  relevant  du  budget  de
fonctionnement du service du cabinet et du budget de la résidence (frais de réception et
autres frais de fonctionnement) dans la limite de 160 €, ainsi que la constatation du service
fait sur les factures correspondantes.
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Article 11 : En cas d’absence ou d'empêchement de M. Mohamed ABALHASSANE, délégation
de signature est donnée à M. Michael CLAEYSSEN, attachée d’administration, chef du service
du cabinet, à l’effet de signer dans le cadre des attributions du service dont il a la charge à
l’exclusion des arrêtés et décisions ayant un caractère général et réglementaire :

– Les correspondances n’emportant pas de décision, les bordereaux d’envoi, les expéditions,
extraits de tous actes administratifs ;
– Les récépissés de retrait de la carte de séjour lors des remises de décret de naturalisation ;
– Les demandes d'enquête ou de renseignement formulées auprès des administrations, des
chefs de service ou des maires ;
– Les  notifications  aux  administrations  des  résultats  des  enquêtes  ne  comportant  pas  de
décision administrative ;
– Les demandes d'extraits de casiers judiciaires ;
– Les actes relatifs aux déplacements professionnels des agents placés sous son autorité ;
– Dans  le  cadre  du  programme  354,  les  expressions  de  besoin  relevant  du  budget  de
fonctionnement du service du cabinet et du budget de la résidence (frais de réception et
autres frais de fonctionnement) dans la limite de 160 €, ainsi que la constatation du service
fait sur les factures correspondantes. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de  M. Mohamed ABALHASSANE et de  M.
Michael  CLAEYSSEN,  cette  délégation  est  confiée  à  Mme Michèle  BRUNETTE,  secrétaire
administrative, cheffe du bureau des affaires réservées. 

Article  12 : L’arrêté  du  4  juillet  2022 portant  délégation  de  signature  à  M.  Mohamed
ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, est abrogé.

Article  13 :  Le secrétaire général de la préfecture  et le  directeur de cabinet du préfet du
Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture, entrera en vigueur le jour
même de sa publication et affiché dans les locaux publics de la préfecture durant deux mois.

À Colmar, le 18 juillet 2022

Le préfet,

Signé

Louis LAUGIER
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET
DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET DE 
L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté du 18 juillet 2022
portant délégation de signature à M. Emmanuel JACQUEMIN,

directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est

Le Préfet du Haut-Rhin,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code des transports ;

VU le code de l’aviation civile ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  aux  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de
la République ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

VU le décret n°2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié par le décret n°2019-1357 du 13
décembre 2019 portant création de la direction de la sécurité de l’Aviation civile ;

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et
de fonctionnement ;

VU le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de
M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ,

VU l’arrêté du 24 septembre 2021 portant organisation de la direction de la sécurité de
l’Aviation civile ; 

VU l'arrêté du 19 juin 2014 portant nomination de  M. Patrick CIPRIANI directeur de la
sécurité de l'aviation civile ;
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VU l’arrêté du 20 mai 2020 portant nomination de M. Emmanuel JACQUEMIN directeur
de la sécurité de l’Aviation civile Nord-Est ;

VU la décision du 7 décembre 2021 portant organisation de la direction de la sécurité de
l'aviation civile Nord-Est ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : Délégation de signature est donnée à M. Emmanuel JACQUEMIN, directeur de la
sécurité de l’aviation civile Nord-Est, à l’effet de signer au nom du préfet, dans le cadre de
ses attributions et compétences exercées dans le département du Haut-Rhin en vue :

1. de prononcer la décision de retenir tout aéronef français ou étranger ne remplissant
pas les conditions pour se livrer à la circulation aérienne prévues par le livre 1er du
code de l’aviation civile ou dont le pilote a commis une infraction au sens de ce
code ;

2. d'autoriser le  redécollage d’aéronefs ayant dû se poser en campagne suite à des
problèmes graves, à l’exclusion des aéronefs venant de l’étranger ou s’y rendant ;

3. de prononcer les mesures d’interdiction de survol du département ;

4. de  signer  les  dérogations  aux  hauteurs  minimales  de  survol  hors  agglomération
(autorisation de vols rasants) ;

5. d’autoriser au titre de l’article D.242-8 du code de l’aviation civile, dans les zones
grevées  de  servitudes  aéronautiques  de  dégagement,  des  installations  et
équipements  concourant  à  la  sécurité  de la  navigation aérienne et  du transport
public et d’autoriser au titre de l’article D.242-9 du code de l’aviation civile, dans les
mêmes  zones,  et  pour  une  durée  limitée,  des  constructions  ou  installations
nécessaires à la conduite de travaux ; 

6. de  délivrer,  mettre  en  demeure  d’apporter  les  mesures  correctives  nécessaires,
suspendre ou retirer l’agrément des organismes d’assistance en escale ;

7. de valider les formations, signer les décisions d’octroi, de retrait ou de suspension
des agréments des personnels chargés du service de sauvetage et de lutte contre
l’incendie ;

8. de déterminer les périodes minimales de mise en œuvre des mesures relatives au
péril animalier ;

9. de contrôler le respect des dispositions applicables au service de sauvetage et de
lutte contre l’incendie et au service chargé du péril  animalier  par les exploitants
d’aérodromes ou les organismes auxquels ils ont confié le service ;

10. de délivrer des titres d’accès à la zone de sûreté à accès réglementé des aérodromes,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R 213-3-3  et  suivants  du  code  de
l’aviation civile ; 

11. de délivrer les autorisations d’accès au côté piste des aérodromes, conformément
aux dispositions des articles R213-3-2 et suivants du code de l’aviation civile ; 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel JACQUEMIN, délégation
est consentie aux agents suivants, dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer
les actes ou décisions prévues à l’article 1er : 

1. M. Christian BURGUN, adjoint au directeur de la direction de la sécurité de l’aviation
civile Nord-Est en charge des affaires techniques ;

2. Mme Delphine FOLLENIUS, chef de cabinet du directeur de la sécurité de l’aviation
civile Nord-Est.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel JACQUEMIN, M. Christian BURGUN
et Mme Delphine FOLLENIUS, la délégation de signature prévue à l’article 1er est exercée :

1. pour l’alinéa 3, par  Mmes Karin MAHIEUX, Myriam MOUTOU et  Aline ZETLAOUI,
MM. Philippe DOPPLER et  Alexis  CLINET en tant  que cadres de permanence de
direction de la DSAC-NE lorsqu’ils assurent l’astreinte de direction ;

2. pour les alinéas 7,  8 et 9,  par  M. Alexis  CLINET,  chef de la division aéroports et
navigation aérienne,  M. Jean-Marie LANDES, chef de la subdivision aéroports et M.
Paul HUMBLOT, chargé d’affaires de la subdivision aéroports ;

3. pour les alinéas 10 et 11, par  Mme Karin MAHIEUX, chef de la division sûreté de la
DSAC-NE,  M.  Laurent  SEYNAT,  son  adjoint,  Mmes Nolwenn  LACKNER,  Hélène
POTTIER, Aude KUCHLY, Perrine BAZUS et Aurore LACASSAGNE-SCHOETTEL, MM.
Frédéric  BARRILLET  et Serge  LOTTERMOSSER,  inspecteurs  de  surveillance  de  la
division sûreté.

Article  3 :  L’arrêté  du  17  juin  2022  portant  délégation  de  signature  à  M. Emmanuel
JACQUEMIN, directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est, est abrogé. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur de la sécurité
de l'aviation civile Nord-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-
Rhin.

Á Colmar, le 18 juillet 2022

Le préfet,

signé

Louis LAUGIER
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Direction de la réglementation

Bureau des élections et de la réglementation

MW

Arrêté du 18 juillet 2022
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement

secondaire situé à Colmar (26, avenue de la Liberté) et relevant de la société dénommée
) FUNECAP EST�. 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17,
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur
funéraire ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril
2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-108 du 18 avril 2018 portant habilitation, jusqu’au 3 mai 2022,
dans le domaine funéraire, de l’établissement situé au 26, avenue de la Liberté à Colmar
(68000) à l’enseigne : Pompes funèbres marbrerie Roc-Eclerc ;, relevant de la société
dénommée :FUNECAP EST ; représentée par son directeur général, M. Luc BEHRA
(habilitation numéro local 16-68-27) ;

Vu la demande présentée initialement le 4 mai 2022 et complétée le 8 juillet suivant, par la
société dénommée :FUNECAP EST ; (SAS – RCS Dijon n°388 796 526), dont le siège
social est situé au 3, rue Clément Désormes - Le Prisme - à Dijon (21000) et représentée
par son directeur général M. Luc BEHRA, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement secondaire à l’enseigne
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: Pompes funèbres marbrerie Roc-Eclerc ; (Siret n° 388 796 526 00324) situé au 26
avenue de la Liberté à Colmar (68000) ;

Vu l’extrait Kbis du 8 juillet 2022 relatif à l’immatriculation, au registre du commerce et des
sociétés tenu par le greffe du TJ de Colmar, de l’établissement secondaire précité et
l’avis de situation au répertoire SIRENE de ce même établissement, en date également
du 8 juillet 2022 ; 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par
les dispositions du CGCT précitées et que la durée d’habilitation a été fixée à 5 ans par
le décret n°2020-917 précité ;

Sur la proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er     : L’établissement secondaire, ayant comme enseigne : Pompes funèbres marbrerie
Roc-Eclerc ;, situé au 26 avenue de la Liberté à Colmar (68000), dont la responsable est Mme
Sandrine Acker et relevant de la société (SAS) dénommée :FUNECAP EST ;, représentée par
son directeur général M. Luc Behra, dont le siège social est situé au 3 rue Clément Désormes
Le Prisme à Dijon (21000), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires ci-après :

� Transport de corps avant et après mise en bière
� Organisation des obsèques
� Soins de conservation (activité sous-traitée)
� Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires
� Fourniture des corbillards et/ou des voitures de deuil
� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux

obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d’habilitation issu du référentiel national des opérateurs funéraires
(ROF) est le 22-68-0014. 

Article 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 4 mai 2027, sans préjudice des
changements qui pourraient intervenir avant cette date entraînant une modification de cette
durée de validité. A l’issue de ce délai, elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du
préfet deux mois avant sa date d’échéance, soit au plus tard le 4 mars 2027.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les
délais réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du
personnel employé par l’entreprise et de son dirigeant.

Article 4     : La responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés
de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

Délais et voies de recours en page 3

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé

Jean-Christophe SCHNEIDER
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Sur le fondement des articles R.421-1, R.421-2, R.414-1 du code de justice administrative et de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et
l’administration :

La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification la
concernant  :
� d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Haut-Rhin - direction de la réglementation - bureau des élections et de la réglementation, 7 RUE

BRUAT, BP 10489, 68020 COLMAR CEDEX,
� d’un recours hiérarchique introduit auprès du ministre de l’intérieur, 11 rue des Saussaies – 75800 Paris.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg 11, avenue de la Paix - B.P. 1038 F - 67070
Strasbourg cedex :

� soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,
� soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :

- à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
- au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours Citoyens,
accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr  .  
Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour
les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

3



 

 

 

                                                            

 

 

 

 

 

 

Direction régionale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations.  Bâtiment « Tour » 

 68026 COLMAR cédex - 

 

                                                      Direction départementale de l’emploi, du travail, 
                                    Des solidarités et de la protection des populations du Haut- Rhin 
  

  

D E C I S I O N 
 

portant agrément d’une entreprise solidaire d’utilité sociale 
 au sens de l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 

 

 

VU les articles L.3332-17-1 du code du travail et R.3332-21-1 à R.3332-21-5 du code du 

travail, 

 

VU les articles R.3332-21-1 à R.3332-21-5 du code du travail, 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire 

d’utilité sociale » régi par l’article L.332-17-1 du code du travail,  

 

VU l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

« entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Louis LAUGIER, préfet du 

Haut-Rhin 

 

VU l’arrêté n° 2021/50 du 23 février 2021 de la Préfète de la Région Grand Est, portant 

délégation de signature (compétences générales) à M. Jean-François DUTERTRE, 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi Grand Est, 

 

VU  l’arrêté  du 22 mars 2021 portant nomination de M. Emmanuel GIROD dans l’emploi 

de directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations du Haut-Rhin, à compter du 1er avril 2021 ; 

 

VU  l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur 

Emmanuel Girod, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et 

de la protection des populations 

 

VU   l’arrêté du 1er juillet 2022 portant subdélégation de signature en matière 

d’administration générale à Madame Catherine Motyl-Maupas, cheffe du service 

emploi insertion professionnelle  

 
  

VU la demande d’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » présentée par  

Monsieur Dominique WADEL, gérant de la société à responsabilité limitée (SARL) 

VECTEUR sise 48 rue Franklin 68200 MULHOUSE 

 



 

 

Direction régionale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations.  Bâtiment « Tour » 

 68026 COLMAR cédex - 

 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 : 

 

La société à responsabilité limitée (SARL) VECTEUR sise 48 rue Franklin à MULHOUSE, 

n° SIRET 400 796 090 00027, est agréé « entreprise solidaire d’utilité sociale » au sens du 

II de l’article 11 de la loi relative à l’ESS. 

 

 

 

Article 2 :  

 

 

Cet agrément est accordé dans le cadre d’une première demande pour une durée de 5 ans à 

compter du 20 juin 2022.  

 

 

 

 

 

                            Fait à Colmar, le 11 juillet 2022 

 

 

 

            Pour le Préfet et par délégation  

Le directeur départemental de la DDETSPP 

      Par subdélégation 

              La responsable du service  

      Emploi Insertion  Professionnelle 

 

 

 
 

 

              Madame Catherine Motyl-Maupas 

 

 

 
 

 
 

  
 

 

 

 

 

 
 



 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP914540174 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine 

MOTYL-MAUPAS, cheffe du service emploi, insertion professionnelle ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 28 juin 

2022 par Monsieur Julien SERGEANT en qualité de responsable de structure, pour l'organisme CleanMulti, n° 

SIRET 914540174 00010, dont l'établissement principal est situé 10 rue des Jonquilles 68000 COLMAR. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP914540174 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 28 juin 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 
 

Fait à Colmar, le 12 juillet 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle  

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP908914518 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine 

MOTYL-MAUPAS, cheffe du service emploi, insertion professionnelle ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 11 

juillet 2022 par Monsieur DOMINIQUE THIZY en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme DOMINIQUE 

TRAVAUX INTERIEURS EXTERIEURS dont l'établissement principal est situé 4 rue des Hérons 68390 

SAUSHEIM. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP908914518 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 11 juillet 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 
 

Fait à Colmar, le 12 juillet 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle  

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP914483961 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine 

MOTYL-MAUPAS, cheffe du service emploi, insertion professionnelle ; 

 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 2 

juillet 2022 par Mademoiselle Cindy DOS SANTOS NEVES en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme 

DOS SANTOS NEVES Cindy, N° SIRET 914483961 00019, dont l'établissement principal est situé 25 rue des 

Pâquerettes 68320 KUNHEIM. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP914483961 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Assistance administrative à domicile 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 2 juillet 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 
 

Fait à Colmar, le 12 juillet 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle  

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP915211015 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine 

MOTYL-MAUPAS, cheffe du service emploi, insertion professionnelle ; 

 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 11 

juillet 2022 par Madame Lheanna BIRO en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme « Biro Lheanna », 

n° SIRET 915211015 00010, dont l'établissement principal est situé 3 passage vers la mine 68310 WITTELSHEIM. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP 915211015. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 11 juillet 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 



Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 
 

Fait à Colmar, le 18 juillet 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle  

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP914484225 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine 

MOTYL-MAUPAS, cheffe du service emploi, insertion professionnelle ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 2 

juillet 2022 par Monsieur Thibaut SCHMITT en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme SCHMITT 

Thibaut, n° SIRET 914484225 00018, dont l'établissement principal est situé 25 Rue des Pâquerettes 68320 

KUNHEIM. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP914484225. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 2 juillet 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 
 

Fait à Colmar, le 18 juillet 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle  

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP798520086 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-MAUPAS, 

cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 9 mai 

2022 par Madame Myriam BAUMLE en qualité de auto-entrepreneur, pour l'organisme « Baumlé Myriam », n° 

SIRET 798520086 00025, dont l'établissement principal est situé 11 rue du Willer 68220 ATTENSCHWILLER. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP798520086. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 9 mai 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 



 

 

 

Fait à Colmar, le 8 juin 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/


Direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 
Cité administrative Bâtiment Tour  – 68025 COLMAR Cedex 

 

 
 

Direction départementale de l’emploi, du travail  
des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 

 
 

 

 DDETSPP 68 – Services à la personne 
 Affaire suivie par : Cindy GREYER 
  

 

Arrêté modifiant la déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 495060626 

 
 

 

 

 

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l'artisanat et 

aux services ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

 

VU les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du 

code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

 

VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises 

à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne ; 

 

VU la circulaire NOR : ECOI1907576C du 11 avril 2019 concernant les activités de services à la 

personne : déclaration et agrément des organismes de services à la personne ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 29 juillet 2020 paru au journal officiel du 30 août 2020 portant nomination de 

Monsieur Louis LAUGIER préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020, publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-

MAUPAS, cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 
VU la déclaration N° SAP495060626 accordée le 30 mai 2016 à la SARL DOM’HOME SERVICES, n° 

SIRET 495060626 00035,  sise 170 rue de la République 68500 GUEBWILLER. 

 

CONSIDÉRANT le changement de siège social de la micro entreprise au 112 rue de la République 68500 

GUEBWILLER à compter du 11 mars 2020, changement enregistré auprès du répertoire SIRENE de 

l’INSEE.  

 

 

 



Direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 
Cité administrative Bâtiment Tour  – 68025 COLMAR Cedex 

 

 

…/… 

 

 

 

 

                                  ARRÊTE 

 

 

Article 1 :  

La déclaration d’activités N° SAP 495060626, accordée le 30 mai 2016, est maintenue à  Madame Angéla 

PIZZULO, au titre de sa SARL (Nom commercial : « DOM’HOME SERVICES »),  n° SIRET 

495060626 00043, dont le nouveau siège social est situé 112 rue de la République 68500 

GUEBWILLER. 

Article 2 :  

Le présent arrêté prend effet le 19 mai 2022. 

Article 3 :  

Les autres dispositions du récépissé de déclaration du 30 mai 2016 restent inchangées. 

 

 

                                     Fait à Colmar, le 1er juin 2022 

 

      Pour Le Préfet  

Par subdélégation, la 

Responsable du service emploi, 

insertion professionnelle  

       par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

 

 

                     
 
 



Direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 
Cité administrative Bâtiment Tour  – 68025 COLMAR Cedex 

 

 
 

Direction départementale de l’emploi, du travail  
des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 

 
 

 

 DDETSPP 68 – Services à la personne 
 Affaire suivie par : Cindy GREYER 
  

 

Arrêté modifiant la déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 832686463 

 
 

 

 

 

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l'artisanat et 

aux services ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

 

VU les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du 

code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

 

VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises 

à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne ; 

 

VU la circulaire NOR : ECOI1907576C du 11 avril 2019 concernant les activités de services à la 

personne : déclaration et agrément des organismes de services à la personne ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 29 juillet 2020 paru au journal officiel du 30 août 2020 portant nomination de 

Monsieur Louis LAUGIER préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020, publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-

MAUPAS, cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 
VU la déclaration N° SAP832686463 accordée le 20 décembre 2017 à Madame Sarah HAEN, au titre de 

sa micro entreprise (Savonnette Nettoyage) n° SIRET 832686463 00023,  sise 11 rue de Mulhouse 68190 

ENSISHEIM. 

 

CONSIDÉRANT le changement de siège social de la micro entreprise au 30 D rue de Wittenheim 

68190 ENSISHEIM à compter du 16 octobre 2020, changement enregistré auprès du répertoire SIRENE de 

l’INSEE.  

 

 

 



Direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 
Cité administrative Bâtiment Tour  – 68025 COLMAR Cedex 

 

 

 

 

 

 

 

                                  ARRÊTE 

 

 

Article 1 :  

La déclaration d’activités N° SAP 832686463, accordé le 20 décembre 2017, est maintenue à  Madame 

Sarah HAEN, au titre de sa micro entreprise (Nom commercial : «Savonnette Nettoyage»), n° SIRET 

832686463 00031, dont le nouveau siège social est situé 30 D rue de Wittenheim 

68190 ENSISHEIM. 

Article 2 :  

Le présent arrêté prend effet le 9 juin 2022. 

Article 3 :  

Les autres dispositions du récépissé de déclaration du 20 décembre 2017 restent inchangées. 

 

 

                                    Fait à Colmar, le 21 juin 2022 

 

  Pour Le Préfet  

      Par subdélégation, la                

Responsable du service emploi, 

insertion professionnelle 

   par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

 

 

                     
 
 



Arrêté n° 2022-016-BPLH du 19 juillet 2022               
relatif à la composition de la commission départementale

consultative des gens du voyage du Haut-Rhin 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et l’habitat des gens du
voyage et notamment son article 1er ;

Vu le décret n°2001-540 du 25 juin 2001 relatif à la composition et au fonctionnement de
la commission départementale consultative des gens du voyage ; 

Vu le décret n°2017-921 du 9 mai 2017 modifiant le décret n°2001-540 du 25 juin 2001
relatif  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de  la  commission  départementale
consultative des gens du voyage ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  30  mai  2018  relatif  à  la  composition  de  la  commission
départementale consultative des gens du voyage ;

Vu la circulaire du 5 juillet 2001 relative à l’application de la loi  n°200-614 du 5 juillet
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage (partiellement abrogée) ; 

Vu la  circulaire  du  28  août  2010  relative  à  la  révision  des  schémas  départementaux
d’accueil des gens du voyage ; 

Vu la circulaire du 10 janvier 2022 portant sur la relance des schémas départementaux
d’accueil et d’habitat des gens du voyage ;

Vu la délibération du 25 octobre 2021 de la commission permanente de la collectivité
européenne d’Alsace désignant ses représentants au sein de l’instance susvisée ;

Vu le courrier  du 3 mars 2022 du président de l’association des maires du Haut-Rhin
désignant ses représentants au sein de l’instance susvisée ;

Vu les propositions des communes, organismes, associations consultés par courriel ;

Considérant que le mandat des membres de la commission prend fin si son titulaire perd la
qualité au titre de laquelle il a été désigné ;

Considérant que  la  composition  de  la  commission  nécessite  d’être  renouvelée  dans  sa
globalité ;
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Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin

ARRÊTE

Article 1     :   

L’arrêté  n°2018-150  CAB-BRE  du  30  mai  2018  relatif  à  la  composition  de  la  commission
départementale consultative des gens du voyage est abrogé.

Article   2 :   

La commission départementale consultative des gens du voyage, co-présidée par le préfet du
Haut-Rhin et le président de la collectivité européenne d’Alsace ou leurs représentants, est
composée comme suit :

A) Représentants des services de l'État :

Membres titulaires     :  
 la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la

protection des populations du Haut-Rhin ou son représentant ;
 l’inspecteur  d’académie,  directeur  académique des  services  départementaux

de l’éducation nationale du Haut-Rhin ou son représentant  ;
 le délégué territorial du Haut-Rhin de l’Agence régionale de Santé Grand-Est ou

son représentant ;
 le commandant du groupement de gendarmerie  départemental du Haut-Rhin

ou son représentant ;
 le directeur territorial de la Police nationale du Haut-Rhin ou son représentant. 

B) Représentants de la collectivité européenne d’Alsace :

Membres titulaires     :  
 Monsieur Eric STRAUMANN, vice-président ;
 Madame Patricia BOHN, conseillère d’Alsace ;
 Monsieur Thomas ZELLER, conseiller d’Alsace ;
 Madame Fatima JENN, vice-présidente ;
 Monsieur Raphaël SCHELLENBERGER, conseiller d’Alsace.

Membres suppléants     :  
 Madame Sabine DREXLER, conseillère d’Alsace ;
 Monsieur Bruno FUCHS, conseiller d’Alsace ;
 Monsieur Joseph KAMERER, conseiller d’Alsace ;
 Madame Pascale SCHMIDIGER, vice-présidente.
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C) Représentants des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et
communes (désignés par l'association des maires du Haut-Rhin) :

Membres titulaires     :  

 Monsieur Fabian JORDAN, président de Mulhouse Alsace agglomération ;
 Monsieur Jean-Marc DEICHTMANN, président de Saint-Louis agglomération ;
 Monsieur Nabil BENNACER, vice-président de la communauté de communes de

Thann-Cernay ;
 Monsieur  Umberto STAMILE,  président de la  communauté de communes du

pays de  Ribeauvillé ;
 Madame Christine DHALLENNE, adjointe au maire de Wittelsheim.

Membres suppléants     :  

 Monsieur  Vincent  HAGENBACH,  vice-président  de  Mulhouse  Alsace
agglomération ;

 Madame Marie-Laure STOFFEL, vice-présidente de Colmar agglomération ;
 Monsieur Jean-Pierre WIDMER, vice-président de la communauté de communes

Centre Haut-Rhin ;
 Monsieur  Stéphane  DUBS,  vice-président  de  la  communauté  de  communes

Sundgau ;
 Madame Véronique SENGLER, maire de Burnhaupt-le-Haut.

D)  Représentants  des  associations  représentatives  des  gens  du  voyage  et  des
associations  intervenant  auprès  des  gens  du  voyage  ou  personnalités  qualifiées  en
raison de leur connaissance des gens du voyage :

Membres titulaires     :  
 Madame  Marie Reine HAUG,  association  pour  la  promotion  des  populations

d'origine nomade d'Alsace (Appona 68) ;
 Monsieur  Josué KRAEMER,  association sociale nationale internationale tzigane

(ASNIT) ;
 Monsieur  Gérard  ROHN,  fédération  nationale  des  associations  solidaires

d'action avec les tziganes et gens du voyage (FNASAT) ;
 Monsieur Gino GOUSSIN, aumônerie catholique des gens du voyage ;
 Monsieur David SALVA, personne qualifiée membre de la communauté des gens

du voyage ;
 Monsieur Patrick MACIEJEWSKI, association AVA habitat et nomadisme ;
 Monsieur Boris ISAAC, fondation Abbé Pierre.

Membres suppléants     :  
 Madame Elisabeth FLORENTIN, association pour la promotion des populations

d'origine nomade d'Alsace (APPONA) ;
 Monsieur  Pierre  SECULA,  association  sociale  nationale  internationale  tzigane

(ASNIT) ;
 Monsieur  Roger  WINTERHALTER,  fédération  nationale  des  associations

solidaires d'action avec les tziganes et gens du voyage (FNASAT) ;
 Monsieur  Emmanuel  LANGARD  ROYAL,  aumônerie  catholique  des  gens  du

voyage ;
 Monsieur Yves JEZEQUEL, association AVA habitat et nomadisme ;
 Monsieur Jacques HUMBERT, fondation Abbé Pierre.
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E) Représentants désignés par le préfet sur proposition des caisses locales d'allocations
familiales ou de mutualité sociale agricole :

 le  président  de  la  caisse  d'allocations  familiales  du  Haut-Rhin  ou  son
représentant ;

 le  président  de  la  caisse  de  mutualité  sociale  agricole  du  Haut-Rhin  ou  son
représentant.

Article   3     :  

Le mandat des membres de la commission est de six ans. Il  peut être renouvelé.  Il
prend fin si son titulaire perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné. Celui-ci est
alors remplacé dans un délai de trois mois pour la durée du mandat restant à couvrir.

Article   4     :  

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  du
Haut-Rhin.

À Colmar, le 19 juillet 2022

Le préfet,

signé

Louis LAUGIER

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :
La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un  recours  hiérarchique adressé au ministre  de la  cohésion  des  territoires  et  des  relations  avec les  collectivités

territoriales
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les  communes de plus  de 3 500 habitants  ainsi  que pour les  organismes de droit  privé  chargés de la  gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral N°2022-29 du 20 juillet 2022
autorisant le prélèvement de sangliers vivants et la mise en place 

d’équipements de suivi de leurs déplacements dans le milieu naturel

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'article L.424-11 du code de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel  modifié du 7 juillet 2006 portant sur l'introduction dans le milieu
naturel  de  grand gibier  ou de  lapins  et  sur  le  prélèvement  dans  le  milieu  naturel
d'animaux vivants d'espèces dont la chasse est autorisée ;

VU les arrêtés préfectoraux N°2021-74 du 26 novembre 2021 et N°2022-11 du 29 mars
2022 autorisant le prélèvement de sangliers vivants et la mise en place d’équipements
de suivi de leurs déplacements dans le milieu naturel ;

VU l'arrêté préfectoral du  17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral n°2022-01  du 21 février 2022 portant subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le  bilan  transmis  par  les  lieutenants  de  louveterie  sur  les  déplacements  des  deux
premiers sangliers capturés ; 

VU la demande des lieutenants de louveterie du 21 juin 2022 de prolonger le dispositif
mis en place depuis novembre 2021 ;

VU l’accord des présidents des groupements d’intérêt cynégétique n°1 et n°2 concernant
la capture de sangliers pour les équiper de colliers GPS et suivre leur déplacement ;

VU la consultation du président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant l’intérêt de prélever dans le milieu naturel quelques sangliers aux fins de suivre
leurs déplacements et de mieux connaître leur localisation spatiale nécessaire
aux actions de chasse et de destruction ;

Considérant que ces informations sont très utiles pour l’organisation d’actions de chasse et
de destruction ;
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Considérant les difficultés rencontrées sur le terrain et la complexité de mise en place du
dispositif  ;

Considérant l’utilité  de  prolonger  le  dispositif  afin  d’affiner  et  compléter  les  données
recueillies lors des deux premières captures ;

SUR proposition du chef du service eau, environnement et espaces naturels ;

ARRÊTE

Article 1  er     :   
Les lieutenants de louveterie du Haut-Rhin sont autorisés à prélever des sangliers au moyen
de cages-pièges, à les détenir de manière temporaire aux fins de relâchers et à poser sur un
ou des spécimens choisis  un collier GPS, afin de suivre leurs déplacements dans le milieu
naturel.

Ils peuvent se faire assister des piégeurs agréés ou autres personnes nommément désignées
par eux et font le cas échéant appel à un vétérinaire pour la tranquillisation des animaux.

Article 2     :  
Les conditions de prélèvements et de relâchers de sangliers autorisés dans le présent arrêté
sont les suivantes :

• nombre d’animaux dont l’équipement avec des colliers émetteurs est autorisé : un (1) à six
(6) sangliers maximum ;

• appâtage des sangliers dans la cage et dans l’environnement proche de la cage durant toute
la durée des opérations, afin de faciliter la capture de spécimens ;

• la  présente  autorisation  est  valable  jusqu’au 31  décembre  2022 sur  les  communes  des
groupements d’intérêt cynégétique n°1  et n°2 ;

• déclenchement de l’ouverture du collier GPS équipant un sanglier à l’issue des opérations
de suivi et au plus tard un an après la mise en œuvre.

Article 3     :  
En cas de présence dans la cage, d’un sanglier ou tout autre animal atteint de gale ou blessé,
les lieutenants de louveterie sont autorisés à abattre l’animal.

Article 4     :  
Les lieutenants de louveterie informent la direction départementale des territoires du Haut-
Rhin,  l’office français de la biodiversité,  le président de la fédération départementale des
chasseurs du Haut-Rhin, les maires des communes et le ou les locataires ou réservataires de
chasse concernés de la mise en place des dispositifs de piégeage. 

À la fin des opérations,  un compte rendu est transmis à la direction départementale des
territoires.
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Article 5     :  
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le sous-préfet, le directeur départemental
des  territoires  du  Haut-Rhin,  les  maires  des  communes  concernées,  le  président  de  la
fédération départementale  des  chasseurs  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  l'office
national des forêts, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le
directeur départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin, les agents de l'office français
de la biodiversité, les agents assermentés du syndicat intercommunal des brigades vertes, les
agents chargés de la police de la chasse,  sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

A Colmar le 20 juillet 2022

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental

des territoires Adjoint,

Signé

Jacques BONIGEN

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code
des relations entre le public et l’administration :

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  plus  tardive  des  mesures  de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Écologique

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la
Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de
deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours
citoyens » accessible sur le site internet  www.telerecours.fr.  Cette voie de saisie est  obligatoire pour les avocats,  les
personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé
chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3  500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Le préfet,

Signé,

Louis LAUGIER

















Le préfet,

Signé

Louis LAUGIER

















Le préfet,

Signé,

Louis LAUGIER
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